
- La brique se pose au mortier de 
chaux naturelle (NHL 3.5), et non 
au ciment, qui tache la terre cuite et 
entraîne des problèmes d'humidité 
et une détérioration rapide des 
parements.

- Les joints, généralement réalisés à 
la chaux, doivent être minces et 
affleurants (sans retrait, ni saillie)

- Le ravalement se fait par pulvéri-
sation d'eau claire à basse 
pression (<3 bars) et brossage à la 
brosse douce (chiendent, nylon). En 
cas de remplacement ponctuel de 
briques, il convient de respecter le 
calepinage (module de la brique et 
sens de pose).

- En construction neuve, la brique est 
un matériau particulièrement 
intéressant, qui s'adapte bien aux 
différents environnements et apporte 
du caractère à la construction.

- La pose de plaquettes est à 
proscrire, de même que les colora-
tions "flammées" qui imitent mal les 
différences de cuisson et les patines 
anciennes.
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Le patrimoine ne se résume pas seulement aux églises 
et aux châteaux, c'est aussi toute la diversité des          
paysages, des villes et des villages dont l'architecture 
re�ète l'histoire, la nature du sol, les savoir-faire… 

Pour préserver cette diversité et éviter la banalisation 
de notre cadre de vie, chaque projet de construction 
ou de rénovation doit être pensé en fonction de son 
contexte. Le projet doit s’intégrer harmonieusement 
dans son environnement bâti et paysager, y compris à 
travers des formes contemporaines.

Pour vous aider et vous conseiller dans vos projets, 
l’Unité départementale de l'architecture et du 
patrimoine des Ardennes est à votre disposition. ���
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Nous vous rappelons que, conformément aux dispositions du code de    
l’urbanisme, les travaux de construction, de transformation, ou de         
réhabilitation, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable de         
travaux ou d’une demande de permis de construire. Le dossier est à     
déposer en mairie, accompagné de dessins détaillés (plans, coupe      
verticale, élévations extérieures) et de photographies, permettant     
d’apprécier l’impact des travaux.
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